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202 2  DASCO  23    -  Subvention  (210  160  euros)  à  un  collège  au  titre  du  budge t
participat if  parisien   2021  et  à  un  collège  au  titre  du  budge t  par ticipa tif  des
collèges  2021/2022

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  2021  la  Ville  de  Paris  consacre  25%  de  son  budge t  d’investissem e n t  à  des
projets  décidés  de  maniè re  par ticipa t ive.  Le  budge t  par ticipat if  est  un  des
disposi tifs  pour  concré t ise r  cet  engage m e n t  en  offrant  la  possibilité  à  tou.te .s  les
Parisiens.ne . s  de  propose r  des  projets  qui,  s’ils  sont  votés,  seront  réalisés  ou
financés  par  la  Ville  de  Paris.  Un  autre  disposi tif,  intitulé  budge t  par ticipat if  des
collèges  complète  cet te  démarche  en  permet t a n t   aux  élèves  de  choisir
direc te m e n t  un  projet  pour  leur  établissem e n t  tout  en  contribua n t  à
l’appren ti ssag e  de  la  citoyenne t é  à  travers  l’expérience  du  déba t  démocra t ique  et
du  vote.
La  subven tion  qu’il  vous  est  proposé  d’accorde r  s’inscri t  dans  le  cadre  de  ces  deux
disposi tifs  :

Au  titre  du  budge t  par ticipat if  du  14  ème   arrondisse m e n t ,  édition  2021 , les  parisiens
ont  voté  pour  un  projet  intitulé  «Silence,  je  travaille!  Saison  2  »   au  collège
François  Villon.  Le  projet  vise  à  atténue r  le  niveau  sonore  dans  les  espaces
quotidiens  des  élèves  du  collège  Villon  et  égayer  le  cadre  de  vie  en  le  dotan t  de
parois  acous tiques  colorées  qui  seront  apposées  sur  les  murs  et  plafonds  du
restau r a n t  scolaire  et  du  préau.  Un   montan t  de  200  000€   a  été  voté  pour  ce
projet,  lequel  vient  compléte r  celui  réalisé  dans  le  cadre  du  budge t  par ticipa t if
2019  et  qui  a  permis  de  diminue r  le  niveau  sonore  des  espaces  de  travail,  classes
et  circula tions .

Au  titre  de  l’édition  2021/2022     du  budge t  par ticipa t if  des  collèges  :
Dans  le  cadre  de  cette  édition,  les  collégiens  étaient  appelés  à  se  prononce r  sur  un
catalogue  de  15  projets  regroupés  en  5  thémat iques  dont  celle  du  vivre  ensemble .
Les  collégiens  du  collège  Claude  Debussy  (15 ème )  ont  retenu  le  projet  «  Espace
déten te  »  pour  un  montan t  de  10  160  €.

L’avancem e n t  de  ces  projets  nécessi te  le  verseme n t  d’une  subvention
d’équipem e n t  à  ces  établissem e n t s  afin  de  les  réalise r  dans  les  meilleurs  délais.
Les  établissem e n t s  rendron t  compte  de  l’utilisa tion  du  budge t  alloué  en
fournissan t  une  copie  des  facture s  à  l’issue  de  la  réalisa tion  des  projets.

Dans  le  cadre  de  la  présen t e  délibér a t ion,  il  vous  est  donc  proposé  d’accorde r  à
ces  collèges  une  subvention  d’équipem e n t  pour  un  montan t  total  de  210  160  €  au
titre  du  budge t  par ticipa t if  parisien  2021   et  du  budge t  par ticipa t if  des  collèges
édition  2021/2022.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


